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ANGLETERRE- — Londres , le 10 novembre.
On assure ge'ne’ralenient que lord Melbourne, pour se 

■conformer aux désirs de la reine , adoptera une ligne de po
litique à laquelle il donne le nom de conservatrice , ayant 
l’inlention d’éviter devant le parlement les questions d’une 
certaine importance qui pourraient donner des embarras au 
ministère. En conséquence , O’Connell suivra servilement la 
marche des wbigs , pourvu qu’on natta jue pas ses préten
tions comme protecteur de l’Irlande. Nous croyons cependant 
que le premier ministre se trouvera en lutte avec les radicaux.

(Standard.)
— Nous apprenons que la cause de l’absence de sir Robert

■Peel du banquet de Guildhall à été l’ajournement par le roi 
LouiS'-Philippe de la visite qu’il devait faire avec le très-hono
rable baronnet à Versailles. Les circonstances n’ont pas per
mis i sir Robert Peel de refuser de se conformer à l’ajourne« 
ment voulu par le roi des Français. (Morning Post.)

— On lit dans le Morning Post .*
Nous avons lieu de croire fondé le bruit du mariage de 

don Carlos avec la princesse tie Bt-ira , une dispense ayant e'té 
accordée par le pape. La cérémonie a été' faite par fondés de 
(pouvoir, à ce que nous apprenons, immédiatement ayant le 
départ de l’armée pour les provinces basques,

■— On e'erit de Dublin, lefà novembre :
M.O Connell s’est présenté aujourd’hui à l’assemblée ce'né- 

ïale de IUnion des Arts et Métiers, où il a été fort bien 
accueilli, et voici le discours qu'il y a tenu :

« Mon intention est de présenter à J’UiiÎoh des Arts et 
■Métiers de la ville de Dublin une série de résolutions qui ont 
une haute importance politique, et de remercier rassemblée 
de la confiance dont elle ina investi et de .l'honneur qu elle 
m’a fait en me 'nommant président. »

L’orateur propose en suite plusieurs résolutions, la seconde 
■est ainsi conçue :

« Nous dénonçons, dans les termes les plus énergiques, toutes 
les sociétés secrètes et illégales, et associations de tout genre, 
surtout le système absurde et cruel de coalition qui s’est 
■manifesté parmi les classes ouvrières de cette capitale et des 
environs, el qui a engendré les crimes les plus atroces, et 
entraîne l’effusion violente du sang humain.

« Nous conjurons tous Es individus actuellement engagés 
dansles liens de ces complots ignobles, deles briser immédiate
ment, et de bien réfléchir que les conspirations secrètes et 
les attentats violens contre les personnes et les propriétés, 
loin de favoriser les intérêts des ouvriers, compromettent au 

•Contraire leur avenir , et appellent la ruine et la désolation 
sur eux et sur leur pays. Dans -ces coalitions odieuses, ils 
■doivent craindre constamment dêtre trahis les uns par les 
autres : car il est impossible que des hommes qui se sont 
•associés pour des entreprises illicites, soient des hommes 
Joyaux, et quils soient bien convaincus que la vengeance 
dun Dieu outragé, et le châtiment sévère, mais juste, des 
•lois, atteindront infailliblement leurs crimes abominables. » 
— Adopté.

FEUILLETON-

MAITRE LEONARD TORQÜOIS-
Il XAPI El Ii’lNCENDIE. <—IA KElSE ISABEAÜ DE BAVIERE.

ET UE LA VI DA ME DE MAULLE,
«lé CharleS V VCnait de ratifici’ avec le roi Ecosse avait
fiiorèir? r ,la cause °u le prétexté de splendides fêtes données parle 
monarque francos en son chateau du Louvre , lorsqu’un crime demeuré 
blkluee," * 1 “r1“ !ï °râ vmt détourner tout à coup l’attention pu- 
Writs. * fl0uhr ïe resle denthousiasme qui agitait encore les

ÂàT?rt "^ant il0rentin e'Uit venu s’établir depuis quelques 
ttarqu lt !°TeaVajl,tr01S fillfs d'lmc beaut« également re
dt, magasin d , * 'T ' “" de Ieuf C',armes • lointe a la magnificence 
«ard dê W marcllajld,t;utJ tcsplendissai.t d’étoftis de soie, debro- 
tem,e. urr'r de, ‘ 1,.,de et de'a Chine, attirait chez lui les plus 
Lombards n) i el'’8“n‘* seigneur» de la roui . Tout le jour , la rue des 
haquenées" 2 , .était obstruée de chevaux, de litières, dee> aux acheteurs deSh’aidJe5 fid ,,S- 61 de.la?"als’1aPPa' tenant aux curieux 
tnerce ïl dt^TX ? tu* '«»ddion attirés par la splendeur de son corn- 
it*ui es dans la sallp do H°ü °" d ?ller. Pass<;r quotidiennement quelques 
el ,e thé Que 6 |d r rICit mdrcbaPd , et •• I tons en buvant l’Iiy, ocras Parler des avant ^ °lff,a‘ent a la ronde dans des coupes d’orde 
l’état. ventures de la cour , des bruits de la ville et des affaires de

P‘amua°iT,broiSd,eMnebl',UdS p,MS.assiJus ^ « logis enchanté, on re- 
taira vétemrii»« w 3,e,|8neur* 3U| > Par la richesse et le bon goût de 
naissance s’étaient W b‘‘*“té d* C'U? lraUs >Pai la distinction de leur 
lagnv u’„/‘‘ , n|U13u“c,30rte de popularité : c’était le comte de
ÆffcTbS'eUn 'Tjan et H- le Vidame de Ma«"n PrTsomp! 
5e cacha““,U po?nt l’amour T qrnS- e,“ raf,"és de mode et plaisirs 
da marchand , et l’espérance qu’ils TyaienT cTcue''T™ ** t, Wf ßlles 
a"“" jnt ligue ourdie par eux à la cl “îé dé «ni q* T™'7 bo‘‘n.e
S '•“•EX

Çhand, et Îu! n 'T d°r-q“/ W'e“ice • Ia ‘"»Même fille du m“r- 
,a Cesfr’6 Noë, d^Uéue année! ‘ S°“ ’ Sera,t en 51 Passion a

P°«r fabe hausser le, épaule, aux hommes
° ^*>ent toutefois1dU L°UVre et de 1 h6tel de Saint Paul , 

^Pendant d*? PÏU au .s<r,eu» Par personne.
’ nS k n«rtdeN0«H79o ,Ut «fltinella placées sur U

FRANGE.---- PARIS, LE 12 NOVEMBRE.

Le Moniteur publie les promotions annoncées hier- par le 
tourner Français. Le général Vaiée est nommé maréchal. 
Le duc de Nemours est nommé lieutenant général. Sui- 
é^vésbeaUC°UP dautres Promotions à des grades moins

— Nous connaissons à peu près maintenant la composition 
de la prochaine chambre des députés. Tous les partis ont fait 
des pertes plus ou moins sensibles, mais le centre gauche au 
contraire a obtenu un assez grand nombre de nouvelles nomi
nations, en sorte qu’on peut regarder MM. Dupin et Thiers 
comme devant former l’expression de la future majorité. Le 
ministère a vainement lutté pour faire nommer des ministé
riels pur» en remplacement des hommes du centre gauche. Il 
a échoué dans la plupart des localités, malgré les influences 
prefectorales qui sont si grandes dans tous les départe,ne,,s. 
Quant aux doctrinaires, ils ont perdu un tiers environ des 
vojx qu ils possédaient a la dernière legislature. Ou pourrait 
meine s assurer par le relevé des élections de tous les _doc- 
trinaires réélus, que leur majori té a été bien moins forte qu’eu 
.’•i 7+ ’ Aussi, tandis que la majorité des députés de l’opposition 
liberale a augmenté sur tous les points de la France , celle des 
deputes doctrinaires a partout diminué.

a remarqué qu’à aucune époque 'de notre histoire 
parlementaire, il iiy avait eu autant de réunions prépara
toires, tenues par les électeurs avant leur réunion officielle. 
Le tait semble indiquer un mouvement des esprits dont le bon 
résultat o est point douteux, et, s’il ne se manifeste pas plei
nement des aujourd’hui, il s’annonce au moins comme pro
chain. Le prentier progrès qu’on ait eu à constater dans 1 opi
nion depuis l83o , c’est le calme où elle s’est assise. Le second , 
c est le travail paisible auquel elle se livre. Il s’en suivra une 
transformation politique, d’autant plus sérieuse quelle s’ac
complira plus pacifiquement. On s’est trop longtemps inquiété 
et de la forme gouvernementale et des hommes qui trouvent 
ou peuvent trouver a s’y classer. Ou veut aujourd'hui des 
ameliorations réelles, de l’éducation pour tous , pour tous 
des voies également ouvertes, l’emploi de toutes les capacités , 
une laige et sage distribution des forces sociales.

— Voici un passage du discours que M. Barrot a adressé à 
scs électeurs :

« G est afin (l’éloigner toute arrière-pensée , afin que per
sonne, a 1 avenir, n ait le droit de douter de ses internions et 
de sa conduite, et ne puisse voir dans ses paroles que convic
tion sincère et réfléchie, que , dans un acte récent encore et 
dont les journaux ont rendu compte , votre député s’est refusé 
a faire pa.t.e de ce comité électoral, parce qu’il compte parmi 
ses membres des hommes dont les principes ne sont pas les 
siens, et qn il est décidé à les combattre avec autant d énergie 
quil en apporterait pour empêcher le retour du régime des 
privileges. » °
I ~ î-1 Se,f"i, e" Ce li>0,ne,,t sur la Place de la Go,-corde , à 
la sortie des Champs Elysées, l’expérience d’un procédé qui ,

(date formelle t, giossetour du Louvre sonnèrent l’alarme , et le bour
don de Notre Darne , aucjuel vint se joindre le tocsin de l’église des Saint-
Innoceus etdel’Hôlel de Ville, leur répondit de 
pels; Un incendie terrible venait d éclater dans la rue des Lombardi 
et cotait la maison même du Floren lin qui en étair le foyer ’
.1 ln!«U Par,"s rufjissemens du toc,in , parle cri des trompes des sen- 
’Âblé rta rr“1 f Se.r"'‘,Ha,e" 8uisaut- L« habitans du bourg de 
!Aioba’,|d ,£,'.cl05,du Te!n|df- <fu* HU' occupaient les maisons de 
briques du quartier des Arcis, les bourgeois de la r ue St. Denis et des 
rues affluentes , se rendirent en baie au lieu du dé-a-tre Le Grand (’Irâ 
tetet baissa ses ponts lvis et sa herse, et les ciioyens du quartier de 
I Université armes de crocs, de haches et d’échelles , vinrent se join
dre a eux. Ma-stous les efforts, dirigés avec plus d’intrépidité oued’or
dre et de concert, furent inutiles; la m,i,on du Florentin devint avec 
tout ce qu elle contenait d< précieux , la proie des flammes , et ce ne fut 
qu a grand peine qu’on put parvenir à préserver le reste de la rue d'une 
perle totale.

Au milieu de cette scène de désolation et de terreur , on voyait le mil 
heureux marchand se livrer au désespoir et aux larmes : les flammes lui 
rendaient en cendres ses trésors si labor ieusernerit accumulés ■ il n’ iviit 
rien pu sauver de la rage de l’élément destrucleur , et de ses trois fille, 
il ne lui en restait plus que deux! La plus jeune, Bérénice , avail disparu 
au commencement de 1 meendi,. ; et des voisins affirmaient même ,, ,’u“ 
cavalier, dont le vulgaire manteau n avait pas nu dissimule.- il i . 
condition, l’avait emportée sur un cheval rapide dès les nrerrfiê teintes du fléau. H ’ es P^^res at-

Le pari effronté du vidante de Maulle revint alors à l’esprit de aueloues 
spectateurs; bientôt le bruit en circula d-.ns les g.oupe3P el le lieunfo 
enclin toujours a trouver des pervers parmi les erands V,.; , 1 f e ’voix que le vidante était A. fois'le ravisWur^tVincem Ui e a"u 
jour , le parlement s’en émut, et, dès le lendemain , par ordre du'roi 
le jeune seigneur était arrêté et plongé dans les cachots de la Con
ciergerie.

I î -. î . . ; ■ ,nysfoj''eu* > et nul œi. humain ne sem-
à exécution Per“r ° ^ ^ “ °“b “ aUe“tal ■ si ™dchamment miâ

ré„n7 a“?" de”îanda UP avocat- et • Par lea soins du procureur général ,
men.1 pPg-1|U0,S’ u" d<’9 saTan,s ct des plus illustres avocats du parle! 
ment de Paris, se remiit auprès du captif r

A l’aspect de ce jeune homme , dont la physionomie respirait la dou
ceur et la loyauté Leonard ne put maîtriser un sentiment de compassion 
,V,nrrr'dU-" a“ Vldame doue voix émue ayant d’entrer en matière, 
je vous dots ut, ayeu et sincère 4« «r majiiérç r|f peo,ÇXl La proJ

s’il réussit, peut avoir de grands résultats£on reconslruit la 
Chaussee sur laquelle passent les voitures avec des paves de 
quatre ponces d'épaisseur à peu près, el de neuf pouces de 
surface. Les pavés sont composés de morceaux de silex et de 
gres concassés et liés ensemble au moyen de l'asphalte. Ces 
payes sont assis , comme ceux de grés , sur un food de sable . 
puis , quand ils sont rangés , on coule de la matière’ 
bitumineuse bouillante dans les jointures. Par ce moyen la 
chaussée forme un tout solide qui résistera , espère t ou , à ia 
puissance destructive de la roue des voitures.

— On lit dans le Toulonnais, sous la rubrique de Conslan- 
ftne, le 26 : a

« Quoiqu’on vous dise sur la conduite de M. le duc de Ne
mours , on ne vous retracera qu’imparf.itement sa bravoure 
et sa resolution. L'armée en est très-satisfaite. Au moment de 
s elancer sur la brèche, il adressa ce peu de mots aux sold its 
< e sa brigade : a II faut pour l’honneur de la France prendre 
Lomtantme ou mourir sous ses murs. »

» Un sergent du piégera adopte’ une petite Bédouine de 
U ans; il lavait sauve’e du sac de la ville au moment où son 
jiere et sa mere blessés mortellement allaient succomber. Ce 
beau Irait a été le sujet de toutes les conversations. Nos soldats 
ont ete aussi humains que braves, les premières colonnes de 
I assaut ont seules fait mains basses, et pour ceux qui con
naissent les sacs des villes , cela n'aura rien d étonnant.

" J1 aat question de placer à la tête du beylick de Constan- 
inele fais du caïd. Les Arabes qui nous étaient hostiles com« 

menceot a affluer ici , le marche' est approvisionné. On parle 
cl nue grande expédition contre un grand village, situé à ta 
lieues de Constantine , où se trouvent des manufactures d'ar
mes, on dit que les mauvais temps ont seuls retardé cette 
expedition. » 1

• On écrit de Bone, le ier. novembre :
On parle d’une contribution de 200,000 fr. qui aurait été 

frappe« sur lus habitans de Constantine.
La Ioute est parfaitement libre; u5 ïi 3o soldats suffisent 

pour faire le trajet de Constantine à Boue, et les convois ont 
de taîhles escortes.

Il n’y a plus eu de cas de choléra en ville depuis quelques 
jours C*' fléau n a pas été bien meurtrier celle fois. Il y a ce
pendant, dans les hôpitaux militaires près do 90» malades 
cholériques et fiévreux.

La garde nationale n’occupe plus qu’un petit nombre de 
posies depuis I arrivée des colonnes d’escorte. Il paraît qu’on 
évacué insensiblement Constantine, jusqu'à ce que la garnison 
soit réduite à 3,000 hommes. Deux bataillons du 23e. de 
ligue, qui faisaient partie de la colonne Trézel, se sont arrê
tes à Gtii-lina, où iou a laissé 2 ou 3oo malades venus de 
Constantine.

Il est arrivé deux directeurs de la sociélé coloniale, I|s 
commencent avec un crédit de cinq millions. Ils feront ici 
de bonnes affaires. M.Gaillard , notaire , qui avait fait semer 
du blé dans une grande étendue de terrain, a retiré un pro
duit de 15 pour î. (Toulonnais.)

fession d avocat que j’ai Pbonneur d’exercer me prescrit bien de prêter
I appui de mes lumières et demon faible talent au malheureux et a l’op
primé , mais elle ne m oi donne pas de me charger d’une eause que je ju
gerais unovabe en mon ame et conscience Dites-moi donc si vous êtes 
coupable qu innocent. Dans le premier cas, je me retire ; dans le second, 
je demeure et je me dévoué sans réserve à votre cause : heureux si ie fais 
triompher la vérité. ‘

— Et vous aussi , maître Porquots , s'écria le vidame en élevant dôu. 
loureusement ses mains vers les humides voûtes de son cachot et vou» 
aussi me Croyez coupable!... Ab! restez , restez, inessire! et entendez 
sans craindre et sans pâlir , la confession d’un homme dont i’ârae est 
pure ue souillure.

Assez , assez ! seigneur de Maulle, répondit Porquois ; je n’aurai» 
pas Voulu , au prix de dix années de ma vie, vous trouver coupable 
dun si lâche crime ; raeontez-moi donc ce qui a pu donner lieu à 
une accusation si terrible ; ne me cachez rien , et songez que. si le 
confesseur est le médecin de l’âme , l’avocat doit être le médecin de 
lespilt.

A près s être recueilli quelques instants , le vidante fit à maître Léo* 
nard le récit des faits qui avaient pu donner quelque connaissance à
l’accusation ; puis, d’une voix calme , mais émue , il ajouta :_J’aimais
j’en conviens, cette belle Bérénice plus qu’aucune femme de la cour !... 
Mais jamais je ne me serais décidé à commettre un crime , ni à recou
rir au rajit pour la posséder,

— Mais, fit l’avocat, ce pari de cent cinquante ecus d’or?
— Il a été proposé, et je I ai tenu follement, répondit le vidame • mai»

encore une fois aurais je voulu pour une somme vingt fois plus considé 
rable porter une torche incendiaire dans la capitale du royaume et 
déshonorer celle que j’aimais aux yeux du peuple et à mes Dronre* 
yeux ? * ” eï

— Il y a un moyen assuré de renverser tout l’échafaudage de l’arc. 
sation , reprit I avocat, c’est de rassembler vos'souvenirs et de dire nré 
cisement et avec details ce que vous faisiez la nuit de Noël ,cPre*

Ic, le vidame baissa le» yeux , puis prenant les deux mains del’avo- 
cat et les ramenant contre sa poitrine : « Messire Léonard lui dit il 
dussé-je perdre la vie dans les plus effroyables tourmens , dussé ie vi e 
sur un échafaud briser mon blason de la main infâme d„ K rdussé je voir mes biens confisqués et toute ma noble famille proscrite*
me'Id time fi*2 °“ ' f‘“S ^ -eUe flulcstc llu‘t de Noël ! L’honneur 
me lait une lo, de me ta.re. Mais, messire , j’en jure par les saints
évangiles.et sur mon ame immortelle, je suis innocent de l’horrible 
crime qui m’est imputé

Lac. ent tie vérité du jeune viilame , la sainteté de ses sermens , la 
iiancliise qui respirait sur son front, tout porta la conviction dans le 
coeur dç layocat} U crut mëjjiç, dans la profonde connaissance q«*ii
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-— On écrit de Constantine, 26 octobre :
« Le duc de Nemours dirige ici toutes les affaires militaires, 

et M, Valee 11e fait rien que sur son avis...
» Les corps qui sont rentrés les premiers dans Constantine 

ont fait-un assez bon butin. Le pillage a duré 12 heures. Plus 
d’un Zouave possède jusqu’à 8,000 fr. en argent comptant. 
Les cantiniers et d’autres spéculateurs font un grand com
merce d'armes richement travaillées, d’étoffes brodées d'or, 
de tapis et de bournous.

AFFAIRES »’ESPAGNE.
— Plusieurs dépêches télégraphiques de la frontière d’Es» 

pagne donnent aujourd'hui des nouvelles de Madrid et de 
l’armée; la plupart ont été connues plus promptement par 
la correspondance.Nous nous bornerons à en extraire les faits 
nouveaux.

Ainsi, nous y voyons qu’Espartero a nommé Alaïx vice- 
roi de Navarre ; qu’Oraa, revenant sur Valence le 2.5 octobre, 
a éprouvé un échec dans les défilés de Chers, et qu’il était le 
29 a Xerica ; que Cabrera , après ses succès, s’est rapproché de 
Valence; qu’il était le 3o à Onda, et le 5 à Caspe. Oraa est 
arrive le 4 à Teruel.

Tout était tranquille le \ à Barcelonne , où se trouvait le 
baron de Meer.

Les nouvelles corlès doivent s’assembler le 19, d’après une 
dépêche de Bayoune du 9.

Maintenant que les cortès constitnantes sont dissoutes , on 
ne peut tarder à connaître les vues du gouvernement de la 
reine Christine.

— Ou écrit de Bayonne, le 8 novembre : 
a Le comité carliste affirme que dans moins de quinze 

jours une colonne de 10 mille hommes repassera sur la rive 
droite de l’Ebre. Le général Espartero de son côté annonce 
avoir placé ses troupes de manière à ce qu’une nouvelle in
vasion ne puisse avoir lien; il ajoute qu’avec sa cavalerie, 
en effet très nombreuse, il garantit qae le fleuve ne sera pas 
franchi. Cette assurance acquiert un certain degré de proba
bilité , par suite de quelques circonstances ds nature à cou 
trarier les projets d'expédition carliste.

» Les divisions de l'armée d’Espartero occupent Logrono 
'Miranda et Yittoria. Quelques mauœuvres pourraient empê
cher la réunion des troupes ramenées par don Carlos avec 
celles qui ont passé l’Ebre sous les ordres de dou Sébastien 
et de Zariatéguy. »

—gapGSgBSrtNBflfeMBm — ■

BELGIQUE-

BRUXELLES, LE 13 NOVEMBRE.
Jlier LL. MM. sont arrivées en ville à onze heures et demie. 
Le roi a reçu en audience particulière M. Raikem, prési- 

dent de la chambre des représentais, et ensuite une dépu
tation de la société cotonnière , composée de MM. Basse , 
de Hemptinne et Claes de Cock.

Le général Hurel, chef de l’état-major-général de l’armée, 
a été également reçu par le roi.

— Ou assure que la chaussure du soldat d’infanterie va 
être changée et que les souliers et les guêtres vout être rem

placés par des demi-bottes, comme eu portent les artilleurs.
— Dans sa séance du 10, la commission médicale provin

ciale s’est prononcée contre le débit de la pâte pectorale de 
Régnault. Elle motive sa décision sur les inconvéniens qui 
pourraient résulter . dans certaines circonstances, de l’admi- 
.« ist rat ion de ce remède.

Nos lecteurs se rappelleront sans doute que ce composé a 
été saisi par ordre de M. le procureur du roi. C’est par 
suite de cette mesure que des réclamations ont été adres
sées au départeniënt de l’intérieur par le possesseur du 
Irrevet.

— Dimanche, à une heure après-midi, au coin de la rue 
ade l'Harmonie, le conducteur de l’omnibus le Uzard est

tombé de son siège. Une des roues de cette voiture lui a passe 
sur le corps. Il est dans un état alarmant.

M- de Bériot, avant de partir pour l’Allemagne , où >1 
va cueillirde nouvelles palmes, a voulu faire ses adieux a ?es 
nombreux amis , en leur donnant , hier soir , dans sa maison 
de campagne d'Ixelles , une fort belle soirée musicale. Ce 
grand artiste s’est fait entendre deux fois ; il s’est encore 
surpassé, au dire des connaisseurs , et jamais son admirable 
talent ne s était montré avec autant de vigueur et d éclat. Mlle 
Garcia, sa belle-sœur, a chanté d’une manière ravissante. 
Quoique n'étant âgée que de 16 ans , elle est déjà profonde 
musicienne, et sa voix , d'une beauté remarquable et d une 
immense étendue, rappelle complètement celle de Mme Mali- 
brand , dont les arts déplorent toujours la mort prématurée. 
On a entendu ensuite les trois frères Batla, ainsi que M. Ze- 
rego , qui a paru électrisé par les grands taleus auxquels il 
succédait, et tous ont été vivement applaudis. Cette mémora
ble soirée a laissé de profondes impressions dans 1 ame de tous 
ceux qui y assistaient (au nombre de 4° ’ environ.) parmi 
lesquels on remarquait plusieurs de nos sommités artistiques, 
des membres du corps diplomatique et beaucoup detran-

(Conservateur.)

à donner des têtes, à représenter , pour nous servir dii terme 
consacré, devront le céder, sous ce rapport, aux chargés 
d’affaires qui, dégagés de toutes autres pensées, pourront 
s'occuper par eux-uiéines et exclusivement des devoirs de 
leur charge.

La république des Etats-Unis n’a aucun ambassadeur; elle 
n’envoie que des chargés d’affaires, et cependant nous 
voyons que ce pays est aussi bien représenté auprès des 
cours étrangères que celui qui envoyé le plus grand nombre 
d’ambassadeurs..; nous voyons que les chargés d'affaires de 
ce pays savent ‘faire entendre un langage aussi ferme 
aussi élevé , que l’ambassadeur le mieux rétribué d(J 
monde. Ce qui s'est passé en France, il ,n’y a pas long, 
temps à l’occasion de la dette de 25 millions , est là pour le 
prouver.

Et qu’on ne dise pas que c’est afin de faire respecter Ig 
pays à l’étranger qu'on y envoyé un ambassadeur à gros 
appointemens, et qu’on l’oblige à faire d’énormes dépenses 
de représentation, car, au-temps où nous vivons où les 
relations de people à peuple sont si fréquentes, on ne juge 

d’une nation par son ambassadeur et par le luxe qu’ilplus d’une nation par son ambassadeur et par le luxe qu’il 
déployé. Il est constant qu’un peuple'régi par une constilu. 
tion libérale , marchant un des premiers dans la voie du

gers de distinction.
— M. Van Campenhout vient de terminer uoTePeurn, 

qui sera exécuté le 16 décembre, à l’occasion de la fête de progrès , qui se distingue par ses grandes entreprises et la
S. M. le roi des belges. On a l’espoir que ce Te Deum aura le promptitude avec laquelle il les met a execution , il est cons-
raêrne succès que la messe du Requiem du même autenr qui tant, qu'un tel peuple, représenté par un chargé d’affaires, 
a été exécutée à la Toussaint. hablle et intelligent, sera plus respecte que celui qU, serait

- représenté par un noble ambassadeur soumis encore à la
Bruxelles , 43 novembre (trois heures.)—II y a un peu plus de volonté d’un despote et habitant d'un pays où l'industrie et

mouvement que les jours précédens; les cours tendent à la hausse : les arts seraient également négligés
Société Générale tities en nom fl 790 A , certificats au porteur , émis- 1 -
sion de Paris 1,670 A.; Société, de Mutualité 1132 50 (i i 3 4{4) A et tres 
recherchées ; Banque de Belgique 1430 (143) A., demandées au 
comptant à ternie, point de vendeurs; Actions Réunies 1023 75

Un des motifs allégués par M. le ministre des affaires étran
gères à l’appui de sa proposition d’envoyer à Vienne un mi. 
nistre plénipotentiaire., est que la Suède, le Portugal et l’Es
pagne l’ont fait.- Beaux exemples à suivre , vraiment! mais 
quand même le ministre eut cité d'autres nations encore , il

A 02'318) P. Les valeurs purement industrielles étaient egalement 
en faveur: Levant du Elenu 1310 (i3<) A ; Hornu et Wasme 1050
(l°résAnouvelles d’Espagne présentées sous un jour extrêmement défa. I lie s’ensuivrait pas que nous dussions faire comme elles. La 
vorables, sont restées pour ainsi dire sans influence, !a dette active Belgique est peu étendue; notre nation ne se compose que 
cotée 20 1(4 A. au comptant , et P. au 20 était b la clôture à 20 - - —* ” 1 ,J ...
5(16 A. comptant, ilÿa des nombreuses transactions. Primes à un mois 
20 tj4 dont 1 P. "

Marché clés huiles et graines. — L'imite de colza au comptant deman
dée avec empressement à fl. 48 3|4, tendance à la hausse, par les besoins 
de la'consommation. A terme peu de vendeurs fl 48 Rien dans les 
autres huiles.

Anvers , deux heures 3[ I. —- Par voie télégraphique. — Ardoin 20 1(2 
A., au comptant 3(8 1(4 A. 3[8 P. Banque Commerciale (08 3[4.

possédait des affaires et des sourdes intrigues de l’époque , avoir deviné le 
véritable motif du silence de son client.

— Eh bien doue , je n insiste plus, dit-il , et ce nonobstant je ne lais* 
-serai pas de vous défendre : ayez confiance en Dieu, et croyez que je ne 
négligerai rien pour vous sauver.

A un grand talent de jurisconsulte, Léonard Porquois joignait uue 
profonde connaissance du cœur humain. -Il avait reconnu facilement 
que le système dont le vidaine cherchait à entourer ses actions durant 
la fatale nuit de Noël était le pivot ou plutôt le nœud du procès. Il s’a
gissait donc uniquement de percer ces mystérieuses ténèbres, et d’y 
porter le flambeau investigateur du philosophe et du juge, et de'ren
dre.à lêtat et à la société un homme fait pour le défendre et pour 
la servir.

L’avocat alla trouver le marchand ruiné. Aviez-vous des ennemis ? 
lui dit-il.

— J’ai tâché de ne m'en point faire , messire,, répondit le Elorentin , 
.cependant je 11e jugerais pas que la splendeur de mon négoce et que la 
réputation dont je jouissais ne in’en aient point attirés.

— Parmi les marchands qui traflquaiènt sur les mêmes objets que 
vous j n’y en a-t-il jamais eu aucun qui ait été forcé de renoncer à son 
industrie par suite de votre trop heureuse concurrence ?

— Il y en a eu quelques uns , messire , un surtout , dans cette même 
Tue , un riche marchand juif, nommé Balthasard Kanuf. Ma vogue a 
tué la sienne, à la vérité, mais il n’est point pour cela devenu mon 
ennemi ; bien an contraire : il a quitté le commerce en disant qu’il était 
juste que chacun eût son tour ; il s’est retiré des affaires et s’est converti 
au christianisme. II est, m’a t-on dit, premier argentier de madame 
Isabeau de Bavière.

— CVst bien, dit l’avocat; tenez vous donc en repos, honnête mar
chand, et espérez un meilleur avenir ; peut-être serai je assez heureux 
pour pouvoir réparer vos maux en partie et vous faire retrouver 
Votre fille

Léonard Porquois s’empressa d’aller chez le procureur général du 
parlement, avec lequel il eut une longue conférence : à la suite de cet 
entretien, Baltli.zard Kaiiuf, argentier de la reine, fut appréhendé 
au corps et conduit chez le procureur général, qui voulut lui même 
procéder à son premier interrogatoire. Pressé de questions par le ma- 
g!stial et par l’avocat, le juif ne tarda pas à s’avouer l'auteur de l’in- 
cent ie de la rue des Lombards et du rapt de l’infortunée Bérénice.

■Malheureux! s’écria le procureur général, ému d’une sainte in. 
digestion , esl-.-.e donc pour commettre avec plus de sécurité des crimes : 
pour exposer des innocents au châtiment , que vous avez abjuré la 
religion de vos peres . Voyez quel abime vous avez creuse sous vos pas!

— Je n ai fait qu exécuter des ordres donné par une personne plus 
puissant« que vous, monseigneur, répondit le juif avec arrogance,

LIEGE, LE 14 NOVEMBRE,
La chambre des représentons vient d’allouer 40.000 francs 

pour traitement d un ministre plénipotentiaire à Vienne : 
c'est 10,000 fr. de plus que le traitement accordé jus |u’à ce 
jour au chargé d’affaires de notre gouvernement dans cette 
capitale. La chambre a trouvé que l’utilité de cette majora
tion était suffisamment justifiée par l’espoir qu’on avait que 
l’Autriche , sollicitée par notre exemple, députerait également 
près de notre cour, uu ministre plénipotentiaire, au lieu d’un 
charge' d’affaires.

Déjà un journal de Bruxelles a désapprouvé la détermina
tion que viennent de prendre nos représentait , en disant ., 
qu’au moins il fallait attendre que l Autriche eut pris 1 initia
tive , et que ce n’était pas à une nation de quatre millions 
dames, à donner aux puissances du 1er. rang l’exemple 
du luxe et de la dépense. Nous irons plus loin et nous de
manderons, quel avantage il y a pour le pays à ce que les puis 
sauces étrangères nous envoyent des ambassadeurs ou des 
ministres plénipotentiaires plutôt que des chargés d’affaires, 
si par réciprocité il nous faut députer vers eux des di plomates 
revêtus du même titre.

Il est certain que le simple envoyé peut s’acquitter égale
ment bieu de sa tâche . soit qu'il éUle le titre pompeux d’am
bassadeur, de ministre plénipotentiaire , soit qu’il porte 
nom plus modeste de chargé d affaires ; peut-être même 
pourrait-on dire que les ambassadeurs ,obligés par leur rang,

de quatre millions dames et les dépenses qu ’entraîne 
l’envoi d’un ambassadeur., seront plus vivement senties chez 
nous qu’elles ne le seraient par une nation de i5 ou de 3o 
millions d’auies.

E11 outre les pays cités par le ministre, peuvent avoir 
dis motifs tout particuliers pour envoyer un ministre plé
nipotentiaire à Vienne, et chacun sentira facilement qu’en- 
woyer un chargé d'affaires . là où se trouvait un ambassatlear, 
est un acte autrement significatif que de laisser un chargé 
d'affaires là où l’en n’a jamais eu de diplomate revelu dune 
qualité plus élevée.

Enfin de prétendus économistes, voulant justifier les 
sommes allouées aux ambassadeurs , prétendent que ces som
mes ne sont nullement perdues pour le pays, puisque les 
cours auprès desquelles nous députons des ambassadeurs, en- 
voyent dans notre capitaledesdiplomates revêtus delà meme 
qualité, qui y dépensent des sommes tout aussi fortes que 
celles de même nature allouées dans notre budget; de sorte, 
que les sommes payées à nos ambassadeurs à l'étranger, doi
vent être considérées comme dépensées dans notrepays. Mais 
rien de plus absurde que ce raisonnement. De ce que les 
sommes affectées aux ambassadeurs sont depensees djins le 
pays, il ne s’ensuit pas qu’elles ne soient pas perdues pour 
l’état. Pourquoi sans cela cette stricte parcimonie dans les 
traite mens d<* fonctionnaires, qui tous dépensent leurs ap- 
poiiitemens dans le pays? S il est vrai que les traitemens des 
ambassadeurs et des ministres plénipotentiaires auprès de 
notre cour, sont dépensés dans notre pays, il est vrai aussi 
qu’ils le sont en échange des produits consommés et dune 
valeur à peu près égale à ce9 trailemens. Ainsi le profit se

ouréduit à fort peu de chose. Il serait donc à désirer que ( 
diminuât autant que possible les dépenses affectées aux lega
tions et qu’ou leur appliquât le même principe économique 
qui préside à la repartition des traitemens attachés aux au
tres fonctions.

et cette personae saura me soustraire à vos menaces et a vos ac
cusations.

— Personne n’est au-dessus de la justice ! interrompit leprocureur- 
génér&l, pas meme le roi ! Hâtez vous donc de dire le lieu oû Bénéfice a 
été conduite , eide déclarer le nom de vos complices.

— Je ne dirai rien rep iqua le juif.
— Que la justice du roi ait donc son cours , dit le magistrat , et 

que les atroces douleurs de la question arrachent la vérité aux lèvres de 
ce misérable,

Les instruraens de torture furent apportés , et le juif fut étendu sur 
le chevalet fatal. Sa résolution ne 1 abandonna pas d’abord , et il soutint 
avec un courage stoïque les premèires douleurs. Mais quand les cram 
pons de fer se furent profondément ajustés dans ses chairs, lorsque les 
chevilles de boi» eurent brisé en grinçant les jointures de ses os , il ût 
signe , au milieu des plus horribles hurlemens, qu il allait parler. Ou le 
détacha alors du chevalet, et, dime voix lamentable , il'dït.

— Bérénice est dans la rivière de Seine, au-dessous de Meudon, 
Quand à dei complices, je n’en n’ai qu’un seul,... c’est... la reine Isabeau 
ae Bavière.

Les juges et l’avocat se regardèrent à ces mots en pâlissant.
Ces visages austères semblaient porter le deuil du déshonneur du ; 

nul doute, en effet, qne cette nuit, dont le yidaine de Maiille ne voulait 
pas expliquer l’emploi, n’eût été doublement criminelle pour la reine, 
qui, tandis qu’elle se livrait aux criminelles joies d un rendez vous 
d’amour, faisait secouer par le ministère de sa vengeance et de la jalou
sie la torche incendiaire , et jetait au fleuve i’irinocente rivale de sa 
monstrueuse passion.

L’asssemblée n’était pas encore revenue de sa première stupeur 
lorsqu’un officier do la reine se présenta : — Mme Isabeau rient 
d’apprendre que son argentier était entre vos mains, dit-il d’une voix 
fiévreuse et hautaine, et elle vous ordonne de le remettre sur le 
champ entre mes mains , sous peine d’encourir son indignation et sa 
colère.

Le procureur général allait répliquer, lorsque Jean Destruel, conseiller 
clerc au parlement, et archidiac de Laon , se leva ;

— Cet homme est un scélérat, un faussaire, un relaps et un ex
communié, dit-il} il est sous la main séculière, mais il est condamné 
selon les lois de l’église et du royaume. Adiez dire a la reine qu’elle 
11e s’inquiète pas davantage et qu’elle laisse à la justice sou cours salu* 
taire et accoutumé.

— Dites aussi à la reine, reprit le procureur-général en se levant, 
qu’elle choisisse une autre fois plus convenablement ses messagers. Si 
vous, vous qui avez porté la parole en son nom , reveniez avec la même 
outrecuidance en cette enceinte, vous pourrie* bien ne pas yous en re*? 
tourner le même jour au château du Louyie-

snéraUL’officier se retira et l’on tint conseil chez le procureur gei 
Six conseillers lies enquêtes , six de la chambre des requêtes Je P 
mier président et les présidons à mortier furent convoqués. On ag 
longuement la question de savoir s’il serait donné suite au ProC^* 
Le respect du a la majesté royale devait il enchaîner les décisions 
la justice? # . *.

— Laites ce que vous voudrez de Balthazard Kanuf, disait *or<j j} 
ais rendez, messeigneurs, l’honneur et la liberté â un ’. ..... . « .......b M Pffntilhommei

;i abo«
mais
est cruel de voir un si brave, si noble et si discret gen 
payer de sa réputation et de sa liberté les soupçons d’une aclion 
minable. ^ . . j

Le hasard, ou peut-êtrélesintrigues secrètes delà reine ,vu>» ^ ^
tre un terme à l'incertitude des juges. B-dthazar fut trouve moi
cachot, et on lûi ht amplement son procès alors; procès, bièn en tendu, 

malice et lûé*qu’il perdit avec tout dépens. Il fut accusé d’avoir , par t'égorgé
chancelé , incendié h-* magasins du marchand ; d’avoir <• et cnün
la plus jeune de ses filles pour ses opérations de magie ? Jg.^ de 
d’avoir, par dés émissaires habilement jetés dans le peuple, j^aU|je. 
faire passer sa propre culpabilité sur la tête du vidante C : ftJt 
K l’unahiraité , il fut condamné à être roué vif et pendu, ce ^ jnoi- 
•cuté en effigie. Ses biens furent confisqués, moitié au profit i u * 
lié au profit du marchand florentin.

L’honneur delà reine et de la couronne demeura saut ^ avocat. 
Le vidame de Maulle voulut récompenser magnmq,uenien |ut accep- 

mais Léonard Porquois , aussi désintéressé que dévoué , ne v ma[|iellreuX 
ter qu’une iaible somme qu'il employa â soulager les plus

vocalb&bitaus de la rue incendiée. r- nter à l’a.
Et comme le jeune vidame s’efforcait encore de faire acce^11 3 f lui dit 

des témoignages de sa reconnaissance : « Laissez faire le csealetn^nt ^.e 
Léonard , un moment viendra où j'aurai besoin , non ^ jty ayoir 
votre bourse , mais encore de votre crédit, et je vous pro

CharlïsVI.lórt^ela«^recours »
Ce moment arriva bientôt. A la mort de Cùaries i * > titre .

Isabeau , appuyée sur la puissance anglaisé , et abu'an Jign
régente, voulut saciitier à ses vieilles haines les nomm payöbät rér-
de re-pect dans tous les ordres de l’état , elle sc .iaI,PJj.ervë un Sra .
quois. Celui-ci alors s'adressa au vidame qui avait c0 * . je ,ecoui'i(
crédit, sur i’espi it de sa souveraine, a Vous m’avez Pe* i„ France , oU -........................... "• * -sï..-.. x>-.Uc et I- a s'auŸe

..... u idHè*»*
Le vidâmé" embrassa avec effusion son défenseur ^ paCéoni-

vous, lui dit-il , il me faut aujourd’hui quitter P»»* , votre :
nies jours ne sont plus en sûreté , et jé viens me me i „ lnî
garde
3U ■ écus d’or , lui forma de M-s propres valet* ave sortie de

Léonard Porquois mourut à Treves en I 9 • V.
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ha chambre des représentants a voté hier le budget des
affaires étrangères, réduit à 721,006 fr.,

Jja chambre s’est ensuite occupée de la fixation de son 
ordre do jour , qui a été réglé comme suit : i° Projet de loi 

our délimitation de communes r.a”* Budget de la dette 
publique et des dotations : 3° Projetée loi relatif à l’école 
militaire. La chambre s’est ajournée à mercredi, pour laisser 
le temps aux sections d'achever leurs travaux.

Elle s’est ensuite formée en comité secret pour la discussion 
du budget intérieur de la chambre.

doivent ensuite se rendre à Cratz pour rendre visite à la du
chesse de Berri, puis retourner à Kirchberg (M. de Souabe.)

— Voici un couplet d'une chanson de circonstance insérée 
dans le Courrier de l'Ain, et qui est signée Boniface :

La chenille rampante ,
Dans son premier état,
Végète sur la plante :
Voila le candidat.
Sorti de la chenille,
Sur des ailes porté,
Un beau papillon'brille :
Voilà le député.

Dans l’assemblée générale des art» et métiers de Dublin, 
M. O'Connell s’est prononcé avec une grande énergie contre 
les sociétés et les associations secrètes de tous genres et con
tre les coalitions d'ouvriers. {Voir la rubrique Angleterre.)

La disette de charbon se fait tellement sentir depuis 
quelque temps à Liège, que les usines des environs ont beau
coup de peine à s’en procurer pour leur consommation or
dinaire.

Il faut espérer que le gouvernemeut et le conseil des 
mines hâteront, autant que possible, l’instruction des de
mandes en concession de mines de bouille. En attendant la 
concurrence qu'amenera l’exploitation des nouveaux charbon 
rages, on doit éprouver dis craintes se'rieuses sur la cbertc 
du combustible pendant cet hiver.

Le Moniteur publie le rapport présenté au roi par M. le 
ministre de la justice , sur l’administration de la justice civile. 
Les états qui sont joints à ce rapport se divisent en quatre 
parties: 1° les justices de paix; 20 I s tribunaux depreinière 
instance: 3° les cours d’appel ; et 4° la cour de cassation.

Depuis le mois d’août l33a au mois d'août i836,les243 
justices de paix du royaume ont connu de 20,723 affaires eu 
conciliiation ; elles ont rendu 19,203 jugements au fond et 
5,606 jugements interlocutoires ou préparatoires, outre de 
nombreux actes de juridiction giâcieuse.

La moyenne annuelle des affaires en conciliation est donc 
par canton de 21, et celle des jugements de toute nature de 
25 , total 46; celle moyenne peu élevée porte a croire qu’on 
pourrait, sans crainte de les surcharger , étendre les ressorts 
et les attributions des justices de paix.

Sur les 20, 723 affaires portées devant les Bureaux de con
ciliation a|5 environ , 8,081 ont été terminées par jarrange- 
ment. Sur 12,642 causes non conciliées, 3î47 n’ont pu subir 
l’épreuve voulue par la loi par suite de l’absence du défendeur. 
Cette proportion si forte semble réclamer la garantie d une 
peine pécuniaire supérieure à celle comtninée contre les dé- 
défaillants par l’art. 56 du code de Jirocédure.

Pendant les 4 annéeg de i83a à 1836 les 29 tribunaux de 
première instance ont terminé 34,4^1 affaires , ce qui donne 
une moyenne de 8600 , en y ajoutant la moyenne des procès 
correctionnels qui est de 15,292, on trouve que ces tribunaux 
ont. jugé 23,890 procès de toute nature.

L arriéré est toujours considérable ; il s’est trouvé à la fin 
de 1836 de 6îg4 causes ; mais le rapport n'indique ni les 
causes de cet arriéré, ni le remède à y apporter ; le ministre 
espère cependant que la publicité que l’on donnera annuel 
lenient à la marche des affaires, engagera les magistrats à 
redoubler de zèle pour expédier les affaires en souffrance.

Les cours d’appel du royaume présentent un arriéré bien 
plus considérable. A la fin de |836, il restait à juger ;4^6 
causes, savoir : à Bruxelles 998; b Liège 348; "a Gand l4u. 
Le rapport fait pressentir que pour remédier à ce mal tou
jours croissant, il serait convenable détendre la juridiction 
en dernier ressort des tribunaux d’arrondissement. Cette 
disposition diminuerait considérablement le nombre des 
appels.

La cour de cassation outre quelques causes dont elle a été 
directement saisie, a eu â prononcer dans les deux années 
de 1834 à i836 , sur 162 pourvois. Elle a prononcé 26 ar
rêts de cassation, 61 arrêts de rejet , 23 arrêts de désiste
ment ou de déchéance, et 52 pourvois restaient à juger 
à la fin de i836.

Le ministre convient que la statistique qu’il vient de pré 
senler ne peat donner lieu aujourd hui qu’a des conjectures, 
et que ce n’est qu’a près des nouvelles expériences et dans 
l’avenir qu’on pourra fonder un jugement. Il pense néanmoins 
qu’elle aura pour résultat d’attirer l'attention des législateurs, 
et contribuer par conséquent au perfectionnement de nos 
institutions judiciaires.

—-Vendredi dernier le tribunal correctionnel de Bruxelles 
8 condamné un nommé Anoul, peintre et vitrier, à 20 jours 
d'emprisonnement, pour avoir , le 23 octobre dernier , insulté 
dans la rue un ecclésiastique attaché à I église de Sie. Gûdule. 
Ce prêtre , qui a comparu comme témoin , a déposé qu’il 
navait pas compris les propos à lui adressés, qu’il n'avait 
àeme pas vu le prévenu. Il a ajouté que de scènes semblables 
se renouvelaient trop souvent dans la ville de Bruxelles pour 
y arrêter son attention.

—: Une lettre de Hanovre, du 5 novembre, adressée au 
Correspondant de Hambourg , s’exprime comme suit :

* Vous vous imaginez facilement qu’il u’est question dans 
notre ville que de la nouvelle patente du roi : la curiosité est 
Vivement excitée sur la marche future des affaires. Au fond , 
a patente n’a surpris ici personne , car le contenu en était 

Presque textuellement connu d'avance. Le roi a passé aujour- 
dbui la plus grande partie de la journée à lâchasse. On nap- 
prend encore rien de positif à l’égard du nouveau ministère.

. regarde comme très probable la nomination du con
seiller de la chambre, M. de Vos, du directeur de chancellerie,
1,1 • Leist, et du comte de Wedel; celle de M. de Dachenhau- 
seu est douteuse. »

~-0ü écrit de Vienne , le 2 novembre :
Suivant des lettres de Kirchberg, en date du 28 octobre , 

Jj1' tas ducs d’Angoulême et de Bordeaux, accompagnés 
ue Mme. la duchesse d’Angoulême et de Mlle, de Rosny, sont 
partis pour Mariazell, lieu connu pour ses pèlerinages; ils

DÉCOUVERTE d’une MINE DE HOUILLE AUX ENVIRONS DE DINÀNT.

M. Jean Dftgive, propriétaire cultivateur, demeurant à 
L-ffe, près de Dinant, après de longues et pénibles recherches , 
vient de découvrir plusieurs raines de houille, tant sur le 
territoire de la commune de Houx, que sur celui de Blocq- 
morit, même commune.

Ces mines étant susceptibles d’être extraites , M. Degive 
vient, comme inventeur , den demander la concession par 
requête , à M. le ministre des travaux publics.

CHEMIN DE FER. — Poste aux lettres.
Réglement.

Le ministre des travaux publics, vu l'arrêté royal en date 
du 26 août 1837 , portant : « Notre ministre des travaux 
publics est autorisé, en prenant les dispositions réglementaires 
nécessaires , à charger les receveurs du chemin de fer du 
service de la poste aux lettres , eu qualité de distributeurs 
ou de percepteurs dans les localités où cette réunion n’offrira 
pas d inconvenient; » vu l’arrêté royale du 26 juillet i834 , 
qui autorise également le département des travaux publics à 
régler, d'après les besoins du service, les qualités, traitemens 
et indemnités des employés attachés aux travaux ou à l’admi
nistration du chemin de fer; voulant régler les relations 
entre le service de la poste aux lettres et celui du chemin de 
fer , de manière à ce que les devoirs et les attributions 
des agens de ces services soient respectivement connus ; 
arrête :

Transportdes dépêches.
Art. 1er. Le transport de dépêches sur le chemin de fer 

sera considéré comme distinct du transport hors du chemin 
de fer. Le premier transport se fera par les soins et sous la 
responsabilité des agens du service du chemin de fer ; le 
second, par les soins et sous la responsabilité des ageus du 
service des postes.

Art. 2. Les dépêches seront apporléesà la station d’expédition 
des agens de l’administration des postes {courrirr de dépêches.) 
Elles seront reçues par les agens chargés du service des 
bagages. Cette réception sera constatée au moyen d’un part 
ou d’une feuille de courrier, signé par l’un de ces agens, 
mentionnant le nombre, l'origine, la destination et l’heure 
de la remise des dépêches; ce part sera remis au courrier 
pour lui servir de décharge vis à vis du bureau expéditeur. 
A la station de destination les dépêches seront délivrées au 
courrier chargé de les recevoir. Cette délivrance sera égale
ment chargée au moyeu d’un part contenant les indications 
ci-dessus prescrites, et qui sera délivré au courrier des dépê
ches par le commis chargé du service des bagages.

Art. 3. Durant le trajet sur le chemin de fer, les dépêches 
seront confiées à l’un des gardes-convois spécialement désigné 
à cet effet.

Art. 4. Il sera fait autant de paquets qu'il y a de lieux 
de délivrances, à moius que les paquets ne soie ut trop volu
mineux.

Art. 5. Chaque dépêche acheminée par le chemin de fer 
portera pour souscription le nom de la station où elle devra 
être délivrée, quelle que soit sa destination ultérieure.

Art. 6. Il y aura des voitures d uu modèle particulier pour 
la poste aux lettres ; ces voilures porteront l’inscription : 
Poste aux lettres.

Art. 7. Le courrier chargé des dépêches à expédier se 
présentera à la station cinq minutes au plus tard avant le 
départ des convois. Le courrier chargé de recevoir les dépê
ches sy trouvera dix minutes avant l'heure fixée pour l’arrivée 
des cou vois.

Art. 8. Il y aura, à la station centrale de Malines, un 
bureau particulier où se fera le répartiment des dépêches 
dans les différentes directions. A l’arrivée des convois à 
Malines , chaque garde convoi transportera au bureau de 
répartiment les dépêches dont il est chargé.

Art. 9. Le dépôt et Je répartiment des dépêches entre les 
gardes convois à la station centrale de Malines et générale
ment tout échange de dépêches , sera constaté sur un registre 
à ce destiné.

Ait. 10, Dans le cas ou une dépêche serait dévoyée , c’est 
à dire dirigée par une route autre que celle quelle devrait 
suivre, elle sera transmise, aussitôt l’erreur connue, au bu 
reau de direction ou de perception de poste qui pourra la 
recevoir le plus tôt, excepte’lorsqu'elle pourrait être ache
minée immédiatement vers sa destination par un convoi dont 
le départ serait trop rapproché pour que l’on pût , dans l’in
tervalle , avoir l’avis d uu directeur ou percepteur des posies. 
Le directeur ou percepteur des postes qui recevra , de» agents 
du chemin de fer, une dépêche dévoyée, avisera au moyen 
de la faire parvenir le plus tôt possible à sa destination. Il 
l’enverra par estafette, toutes les fois que l’expéditiou par 
cette voie présentera des avantages réels en comparaison des 
moyens ordinaires. Il fera, dans tous les cas, une rapport cir
constancié au ministère. Les frais d’estafette seront, le cas 
échéant, à charge de l’agent qui aura commis la faute d’où 
sera résulté une fausse direction.

Art. il. Dans le cas où les dépêches seront ,par suite d’ac
cident , lacérées pendant leur trajet sur le chemin de fer, le 
garde convoi , aux soins duquel elles avaient été remises , en 
réunira les débris avec attention pour les transmettre , accom 
pagnes de sa de’claration ou d’an procès verbal, s’il en a été

dressé, au premier bureau de poste (direction ou perception) 
auquel il pourra les faire parvenir.

Art. 12. Il sera rendu compte au ministère des erreurs ou 
retards survenus dans la marche des dépêches; ces erreurs ou 
retards seront dénoncés par le contrôleur en chef de l’exploi
tation ou par les directeurs , contrôleurs, percepteurs ou 
autres employés des postes, à l’instant même où ils seront 
constatés.

Bureaux mixtes.
Art. i3. On entend par bureaux mixtes ceux dont le chef 

est à la fois chargé de la recette du chemin de fer et da 
service de la poste, en qualité, soit de distributeur , soit de 
percepteur.

Les instructions particulières détermineront les mesures à 
prendre dans les bureaux mixtes, tant pour l’expédition que 
pour la réception des dépêches.

Bruxelles, le 10 novembre 1837. Nothomb.

COUR D’ASSISES.
Audience du i3 novembre.

Deux sœurs, Josephine et Elisabeth Gielen, âgées l’one da 
20, lautrede 28 ans, étaient hier traduites devant la cour 
d’assises, accusées de vol domestique. Dans le courant de l’été 
dernier, elles demeuraient l’une et l’autre chez les demoiselles 
Reyners , directrices de pensionnat en cette ville, qui sem
blaient parfaitement satisfaites de la conduite et de la moralité 
de leurs servantes. Cependant, le 3o juin, les deux servantes 
dormirent plus tard que de coutume, et les gens de la maison le
vés avant elles remarquèrent que plusieurs portes ordinairement 
fermées, étaient ouvertes , et qu’une table était placée contre 
la muraille qui séjiare la cour de la maison du chemin public. 
Cette muraille cependant ne portait aucune trace d’escalade. 
La maison toute entière fut aussitôt visitée en présence de la 
police appelée sur les lieux et on découvrit la disparition de 
plusieurs objets. En outre, on retrouva au grenier un para
pluie, qu’une jeune pensionnaire avait perdu depuis quelque 
temps, la clef d’un buffet, dont la disparition avait également 
été remarquée depuis peu, et enfin nn ridicule contenant 
176 francs, produit des épargnes, rassemblées par les pen
sionnaires de la maison et destinées à offrir à la directrice un 
cadeau, le jour de sa fête.

La contenance des deux sœurs Gielen, pendant cette visita, 
fesant naître des soupçons contre elles, elles furent arrêtées; 
l’une d’elles, Josephine, avoua qu’entraînée par un jeune ou
vrier, son amant, elle avait facilité à celui-ci l’entrée de 14 
maison, et que, de concert avec lui, elle avait commis la 
soustraction. Cependant les indications sur cet ouvrier furent 
si imparfaites, que les recherches les plus minutieuses, faites 
par M. le commissaire de police Kirsch, ne purent le faire 
découvrir ; Josephine elle-même, accompagnée de M. le com
missaire, parcourut une partie du quartier d’Outrc-Meuse, 
où elle prétendait que son amant demeurait, sans qu’elle pût 
découvrir sa demeure. La participation de cet ouvrier au vol 
ne parut donc plus être qu’une fable inventée par l’accusée; 
1 autre sœur persista à soutenir qu’elle était innocente du vol ; 
et durant une grave maladie que Josephine fit dans la pri
son , celle-ci ne cessa également de proclamer Tinnoc neiî 
de sa sœur. De tous ces faits, le jury a conclu que Josephina 
était la seule coupable et ta cour, eu égard à la bonne cou*- 
duite antérieure de l’accusée, ne l’a condamnée qu’a trois ans 
d’emprisonnement.

THEATRE.
Odry a fait hier sa seconde apparition sur notre théâtre. Il 

a obtenu un succès complet dans le rôle de ,Paternick, de 
I Espionne Russe, et surtout dans celui de John , du vaudeville 
le Chevreuil. Cette représentation avait, comme la précédente, 
réuni chambrée complète, èt la foule s'est constamment 
livrée à ce fou rire que cet acteur est depuis si long temps eu 
possession d’exciter. Aussi, après la pièce , a-t-il e’té rede-= 
mandé, et Odry eA venu recevoir une ovation qu’il avait 
certes bien méritée. Mais il n’a pas voulu demeurer en resta 
envers le public; et à peiue les applaudisscmens avaient-ils cessé, 
qu’il s’est mis à réciter les Bons Gendarmes, poème de sa 
composition si coupa; ici les rires ont redoublé, et ils ont été 
en augmentant, lorsqu’il a chanté une sorte de tyrolienne 
accompagnée de danse, dont sa féconde imagination vient 
sans doute encore d'enrichir la littérature. Les spectatenrsdans 
leur intérêt, et surtout dans l’intérêt des personnes qui n’ont 
pas encore vu Odry , ont prié l'administration de l’engager 
à donner une troisième représentation ; M. le régisseur est 
venu annoncer qu’elle aurait lieu mercredi.

Nous reverrons donc le célèbre Loustic dans le Chevreuil 
et dans l'Ours et le Pacha, et nous ne serions pas étonne’ s’il 
nous faisait lire plus fort encore qu'il ne l’a fait jusqu'ici : 
le vrai peut quelquefois n'être pas vraisemblable.

Les Huguenots , dont nous avons annoncé la première 
répétition à Bruxelles , est un opéra en cinq actes, qui a été 
représenté pour la première fois à Paris , sur le théâtre de 
l’Académie de Musique, le 29 février 1836. Le poème est de 
M. Scribe, et la musique de M. Meyerbeer. Les dépenses oc
casionnées à Paris par la mise en scène de ce grand opéra se 
sont élevées à 178,763 francs. Cette pièce est également eu 
répétition au théâtre français de La Haye où tout fait espé
rer un grand succès. Quant à nous , il est plus que dou
teux que M. Sause puisse nous donner cette aone'e une 
representation du chef d’œuvre de Meyer-Beer.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.

Demain mercredi fânovembre 1837 , à la demande générale, Je. re
présentation et dernière de M. Odry', f er. comique du théâtre des 
Variétés de Paris.—La première représentation de CHAPOLARD. — La 
première représentation de la reprise de L'OURS et le PACHA.—Le 
CH.EVR.EUXL, vaud , en 3 actes.—On commencera par la MARQUISE , 
opéra comique en f acte.

On commencera ù 5 X |2 heures.



LE POLITIQUE.

ETAT CIVIL DE LIEGE, »» 13 novembre.
Naissances : 8 gai çoos , 3ülles.

Décès : 5 garçons, 4 filles , 3 femmes , 3 hommes, savoir : L. Varlet, 
âgé de 63 ans, cultivateur, faubourg d’Amercœur , célibataire. — Fçois. 
:Bruno , âgé de 28 ans, joui nalier , sur Avroy , célibataire.-PaulBo- 
gaerts , âgé de 22 ans, voltigeur au t" régiment de ligne —Marie Jo
sephe Weins , ârée de 79 ans , sans profession , béguinage St Christo- 
,phe, veuve d’Antoine Zaneboni.—Catherine llogge, âgée de 71 ans, 
sans profession faubourg St. Gilles , célibataire. • - Catherine Delcour, 
âgée de 64 ans, musicienne ambulante , rue Petite Nassarue.

ANNONCES.
HUITRES ANGLAISES , chez PARFONDRY , derrière 

l’Hôtel de Ville.

A des prix très niode're's , forte partie de BONS VINS DE 
BOURGOGNE des années i83f,‘t83'2 et x83^, au u” 6g, 
faubourg Ste. Marguerite. 1927

On DEMANDE des AP'PRENTLS ; ils recevraient en 
entrant une rétribution. S'adresser au bureau de celte feuille.

QUARTIER à LOUER , couiposé-ide sept pièces, au u° 6oa , 
rue St. Hubert. 2092

UN BON SOUFFLET A VENDRE rue devant les Carmes, 
n° 438.

HUITRES ANGLAISES, chez ANDRIEN, rue Souverain Pou

BELLE VENTE D’ARBRES
A BERl®.

MARDI ai NOVEMBRE 1837 , à n heures , M. DE 
MOREAU DE BIOUL , rentier et propriétaire à BIOUL, 
province de Namur, fera vendre publiquement par le mi. 
nistère du notaire JaMOULLE, dans ses propriétés de BERL0, 
contiguës au chemin tie fer , près de Waremme, une très 
grande quantité de MARCHÉS DE BEAUX PEUPLIERS et 
AUTRES ARBRES d uue grosseur et élévation extraordinaires.

A CRÉDIT. 2ogo

MARDI 28 NOVEMBRE , jo heures du matin , il sera 
PROCÉDÉ par le ministère de Mas BOULANGER et RENOZ , 
à Liège, en l’étude de ce dernier, à la VENTE aux enchères,

DUNE BONNE MAISON ,
PROPRE A TOUT GENRE DE COMMERCE ,

Située à Liège, à côté de 1 hôtel de ville, n° 83, dépendant 
de la succession de Mme. -veuve DETRIXHE.

S’adresser pour les conditions de ladite vente , chez RENOZ, 
notaire , rue du Pot d'Or , dépositaire des titres. 2ôg4

BOURLETS EN BALEINE ?
EN PAILLE ET EN OSIER.

AVIS-
Le depot de baurlets en baleine , en paille et en 

osier de M™« FOURNIER de Paris , es» toujours 
chez GILLON-NOSSENT. rue du Pont-dTle, 
n. 32, à Liège.

Quoique ces hourlets soient supérieurs en qualité à ceux des autres 
fabriques, et ne laissent rien à désirer, tant pour les modèles que pour 
la bonté des baleines, on prévient qu’on a une grande diminution 
sur le prix.

PROVINCE DE LIÈGE.

NOUVELLE ADJUDICATION
DE LA

.fourniture et be Kffntretieu
BU MOBILIER

DES CASERNES DE LA GENDARMERIE
-DE LA PROVINCE DE LIÈGE.

-Le 2J NOVEMBRE 1827,à i-i heures du matin, à l’hôtel 
du gouvernement , à Liège , il sera procédé, par devant M. le* 
gouverneur de cette province ou son délégué, sous l’appro
bation de la députation permanente du conseil provincial , à 
l'AO JUDICATION, à Trat inet ion desfeux.de ta FOURNI
TURE et de ( ENTRETIEN DU MOBILIER nécessaire au ca
sernement de la gendarmerie dans chacune des brigades pen
dant-le terme de neuf années consécutives , à partir du 1er. 
janvier i838.

On peut prendre connaissance du cahier des charges et des 
états indicatifs dudit mobilier et de son entretien, à I hôtel 
du gouvernement, à Liège, et chez MM. les commissaires 
d arrondissement.

Liège, le il novembre 1837.
Le gouverneur, VANDENSTEEN. 20S9

îAsaaiiLis a>s (imuuuh&x

De Potard , pharmacien , rue St. Honoré 271. — Elles sont 
recommandées par tous les médecins pour la guérison 
prompte des rhumes, catarrhes , asthmes, toux, enrouemens, 
coqueluches, irritations de poitrine , d’ilitestius et des glaires; 
les seules qui facilitent l’experloration et entretiennent la 
liberté du ventre. Dépôt à la pharmacie de M. Leboulte-De- 
camps, à.Liège,

A VENDRE DE GRÉ-A-GRÉ
DANS LES BOIS

DE LOZANGE, PRÈS DE BASTOGNE ,

Appartenant à M. le baron VANDENSTEEN DE JEHAY , 
gouverneur de la province de Liège ,

UNE QUANTITÉ CONSIDÉRABLE

D'HECTARES DE BOIS DE HETRE,

De l'âge de 3o à 4o ans, par cordes ou sur pieds.
S’edresser pour connaître les prix et conditions à M 

SIVILLE , père , à BASTOGNE . ou à M. Fréd. GILMAN 
rue Sl-Jean Baptiste, n. 741 , à LIÈGE , et pour voiries bois 
au garde forestier , à LOZaNGE. 2o5„

AVIS.
Il sera procédé le r6 novembre prochain, au ministère de 

la guerre à Bruxelles, à l’adjudication de la fourniture des 
Medicamens, Drogueries et Épiceries nécessaires à l’approvi
sionnement du magasin de la pharmacie centrale , à Bruxelles 
pendant l’année |838

Le cahier des charges et conditions auxquelles celte ad ju
dical ion aura lieu, est déposé au bureau militaire de l’admi
nistra lion provinciale où il pourra en être pris connaissance.

A Liège , le 2 novembre 1887.

LE TIRAGE DE LA VENTE PAR ACTIONS
DE LA

GRANDE SEIGNEURIE DE WEINWARTSHOF
AVEC

©jâtmi d quatre hdle# Uwe#, prt* fce Ôicmtr,
DUNE VALEUR d’üN MILLON 940,300 FLORINS, V. DE V.

ADRA LIEU
Definitivement et irrévocablement le 5 Janvier 1838 , à Vienne ,

SOUS LA GARANTIE DU GOUVERNEMENT.
»fou’fl Torî0!!35’326 r0°’000’ *0,000, 20,000, t 5,000,3 fois fi. 10,000,6,000
Lnterf; snnerhe 1 ^ ^ ” ,ÜN MI,’LI0N< 4.5a florins , valeur de Vienne , y compris onze prix d ar-
faW deiâPvÎ 1?*«% Parles p us célébré, artistes dans le goût le plus moderne, savoir : m. brillant serv.ee de

ü. 9,000, etc! ‘ ,00°’ “° SerVice à Café et à thé’ avec u,,e tuilette P°lir dames> de ^aleur de
PRIX DUNE ACTION ORIGINALE : 20 FRANCS.

•ar’To^actionr11^0!!!-6 atCU0.nj’ 60 ri’Ç°Ivent2 Sra6s, dont une verte gagnant forcément, ensemble 8 actions pour fr. 120; 
Le paiement ’’ff*°"1 deuxJert,es gagnant forcément, ensemble l5 actions pour fr. 200.
En s’adressarit*d’irecfenven^h l-i^nfa;!^6™!?”:“land*<’En s’adressant 1' cucclue; » apres reception des actions, par mon mandat.

ton temps le bulletîneCr!ffl"î-eiît 1 *.a m®,sou soussignée on reçoit , franc de port, les actions, prospectas, dessins, ainsi qu’à r ««neun officiel de tons les nnméros gagnans. ’ 1

a°73

F. E, FULD.
Banquier et receveur général à Francfort sur Mein.

PROVINCE DE LIÈGE.

TRAVAUX PUBLICS,
AVIS.- VENDREDI, 24-du courant, à onze heu 

matin , à l'hôtel du gouvernement à Liège , il sera res d“ 
par devant M. le gouverneur de cette province , ou 5!°^
légué, en présence de M. l’ingénieur en chef des nom Ce* 
chaussées , sous approbation de l’autorité supérieur» \ f 
READJUDIGATION publique, par soumission et aux euch’ 1

1. Des travaux a faire pour la construction de la „„i'*?’ 
la route d’AYWAILLES à BASTOGNE, à partir dAyw'if8 

et aboutissant à Werbomont, les délais fixés par les art' l 
25 et 26 du devis , sont prolongés du tiers de leur duree 8

2. idem pour la construction de la roule de HUY à T/d 
LEVIONT , partie comprise entre Hainiut et la limite tlu g*1" 
bant, conformément au précédent cahier des charges moddi* 
.par un supplément qui y est annexé.

3. Idem pour l’abaissement d’une partie de l’emltranet, 
ment de BaTTICE à THEUX , à l’endroit dit la Grame ji 
l'entrée de Hodimout du côté de Bison , les travaux ue corn* 
inenceront qu'au ter, mars i838.

On peut prendre connaissance des devis à l’hôtel du son. 
reniement à Liège , dans les bureaux de MM. les commis- 
sa 1res d’arrondissement et dans ceux de M. l’ingénieur eu 
chef des ponts et chaussées.

Liège, le 6 novembre 1837.
Baron Vanbensteen. ,

BOURSES.

ANVERS, LE 13 NOVEMBRE.
Ahvbrs. Det. activ.

» Det. tliirér. 
Emp de (\H mill. . 
Holl. Delte active. 
Rente remboursai). 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. 100. .

* de fl. 250. .
• de fl. 500. . 

PoLOG. Lots fl. 300.
• (1. hOO. 

BRÉSIL. E. à L <834 
KspAG. Emp. 183 4. 

D. dif. 1834. 
Dit. p. <834. 
Dette diff, .

106 112 
47 »[« 

<02 »[• 
»0 ®|0 
97 t,4 

104 3|4
»D» »JA

430 ®(»
7 < 0 » (»
1 < 7 <|2 
136 7(8 
86 112 

20 5j 3|8 

8 •(»
» » JO
6 3 [8

Naples. Gert. Falc. 
état-* o..Lev. 1832. 

à An. (834.

A

92 3j4 
100 3;4 

98 t j(
•CHANGES.

Am»t., c. jour». . 
Hotterd., Idem . 
Cari», Idem .

» 2 mois.
I.ond. pr Estr. c. j 

» 2 moi»
Francfort, es. jrs 

• 3 mois
Bruxelles et Gand

tp av.
H4
t|8 ar. 
5(8 op p. 
40|4 Hjï 
-top 
36 1(16 
35 lips
H» .1’

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 13 NOVEMBRE (837.' 
Il s’est fait peu d’affaires en Active Espagnole à notre bourse dec 

jour. — Ardoin ouvert 20 i,2 et reste 20 3(8 argent au comptant. 
Primes à un mois 20 3(4 dont I olo cours.

BRUXELLES, le i 3 novembre.

FONDS BEIGES ET ÉTBIHGEÜS. H SUITE
Dette activ 2 t[2. 
Emp. Rotsch., .

» Fin cour,
. 1836 , 4 .
» Fin cour.

É. de la ville th32 
Hou. Dette active 
Heute domaniale 
Autriche, •iét.ill 
Naei.es Falconint 
Espag. Dette act 

» Fm cour. .
• pr. t ni. d I.
• différée (830.
» « (835.
. dette-p isdve. 

poet. Dona Mai ia 
BaÉsn 1824. . . . 
Home. 4 831. . . .

CHANGES. 
Amst. ct. jours. 
Lord. ct. jours. 
Paris. ct. jours.

53 3|4 
102 »(» 
11 2 oj.>
92 3|1 
92 3(1 

HO Ij2 
53 »(• 
97 i,4 

104 I(2 
92 1|4 
2o <|4
20 1(4 
20 i|4
»» »J» 
0» »j®

• ’» JD 
A •[» 

86 1(2 
<00 1.(4

1|4 p.
<2 10 
<(8 av. 

ACTIONS INDUSTRIELLES. 
Soci. Gén. en fl. 
â * ^ni. de Par.
Société, de Com 
Banque de Belg.
S. Sdtnb. et O 
Haut Fourneaux 
Charbon Flénu.
Banque Foncière 
Ch H. et W. . . ,
Ch. Scledsin . .
Entrep. Industr.
Cli. Lev. du Fl. ,
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S. d!0ngrée. .
S Sars-Lonch. 
Clie de fer. .
S. de Vennes. . 
Bat. à V. Anv. 
S. St. Léona. . J 
S. ciiatelin. . , . 
S. Verreries. . . 
Ecl. gaz, rés. . . 
S. Raflinerie. . . 
Verr Charl. . J 
Expi. i’Espér.
Des Brasseries. . 
Librairie H . .’ 
Typogr. W. , 
Fabr. Tapis. . . 
Fabr. de fer. . . 
Mutual, ind. . . 
C. de Bruges, . . 
H. F. Monc. . • . 
Libr. Meline. . . 
S. act. réun. . . 
S. de Fieu. . . . 
Ebénisterie.. . . 
Librairie Sc. . 
Fab. Pianos. . . 
H. F. Borin. ,
Hoyoux............
Fabr. de pap. . 
Lits de fer. . . 
CHEMINS DE FER.

De Par. à St Ger 
• à Y. r. d 
» riv. g. 

De Mulli. à Th.
Gambart.............
Luxembourg. . «

action.
• ®» »(»
®A» »J®
»•» ' p 
• ®# »(•

*» •(* 
*»» »I»
<34 3(4
•-»» A (A 

®» A (B
H3 7(8 
d®» »■(» 
» 0 » » [» 
AAA ® J A 

». •(. 
A» A (A 

(06 »(» 
AA A r (t
H3 (|4 
(00 »(»
fl»A »(0
. » »[» 

(02 3|8
AA AJ» 

»0» »[A
At A J® 
AA «JA 
AS S|® 
B# »j» 

«®A »J» 
A t A » (•

®». *1* 
• A» »J»
AA» »I*
»0» »j* 

®» »I» 
»• »4*

PORT D’ANVERS.— arrivage du 12 novembre.

Le brick belge Vierge Marie , ven. de Marseille , ch. d’huile , ï*VOO» 
sumac et fruits.
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PLAGE D’ANVERS, le i3 novembre.
Café. — Les affaires ont été sans importance aujourd'hui dans ceflj 

fève. Des offres ont cependant élé faites pour parties , m.a,s , eu?j}eg 
des détenteurs ont empêche les transactions. Une centaine de 
de Havane ordin. a élé payée 23 1(2 c. aisses

Sucre brut — Les ventes de ce jour se composent de tOO . j 
Havane blond à f 18 pav. étranger et 23 caisses dito blanc a f. I 
national

Les autres articles sans mouvement digne de remarque.

MARCHÉ DE LIEGE du i3 novembre ig37-

16 95 
46 27 
42 68

Froment vieux, l’hectolitre, 
Froment nouveau , id. 
Seigle vieux et nouveau ,

Imprimerie ilcJ.-Bte. No»se**_, rue du Pot-d’Or ,B”622,i UH


